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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-32914

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 26-32914

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-14660
11/02/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CENTRE CORSENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24202007100047N° National d'identification : 
CORTEVille : 

20250Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20BDépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition de matériel pour la collecte des biodéchetsIntitulé du marché : 
FournituresType de marché : 

Les prestations sont réparties dans des lots définis comme suit : Lot Description succincte du marché : 
n°1 : Acquisition de 50 abri-bacs Lot n°2 : Acquisition d'un logiciel et 50 dispositifs de contrôle d'accès 
pour les abri-bacs Lot n°3 : Acquisition de 50 bacs de collecte pour biodéchets 240 Litres Lot n°4 : 
Acquisition de 3000 seaux biodéchets ajourés 10 Litres Le marché comprend la fourniture et la 
livraison. L'ensemble des lots seront livrés montés, à un emplacement unique défini par l'acheteur.

Les critères sont différenciés par lots. Lot n°1 Acquisition d'abri-bacs : Le Critères d'attribution : 
classement des offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre économiquement la plus 
avantageuse appréciée en fonction des critères qui suivent, pondérés par points : 1. Critère PRIX 
pondéré à 50 sur 100 points. 2. Critère Caractère esthétique pondéré à 5 sur 100 points. Lot n°2 
Acquisition d'un logiciel et de dispositifs de contrôle d'accès et pour les abri-bacs : Le classement des 
offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre économiquement la plus avantageuse 
appréciée en fonction des critères qui suivent, pondérés par points : 1. Critère Prix pondéré à 50 sur 
100 points. 2. Critère Caractéristiques opérationnelles et fonctionnelles pondéré à 25 sur 100 points. 3. 
Critère SAV- Pièces de maintenance pondéré à 20 sur 100 points. 4. Critère Délai pondéré à 5 sur 100 
points. Lot n°3 Acquisition de bacs de collecte pour biodéchets 240 L: Le classement des offres et le 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32914
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32914


2/2

choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 
fonction des critères qui suivent, pondérés par points : 1. Critère Prix pondéré à 70 sur 100 points. 2. 
Critère Caractéristiques opérationnelles et fonctionnelles pondéré à 20 sur 100 points. 3. Critère Délai 
pondéré à 10 sur 100 points. Lot n°4 Acquisition de seaux biodéchets ajourés 10 Litres : Le classement 
des offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre économiquement la plus 
avantageuse appréciée en fonction des critères qui suivent, pondérés par points : 1. Critère Prix 
pondéré à 70 sur 100 points. 2. Critère Caractéristiques opérationnelles et fonctionnelles pondéré à 20 
sur 100 points. 3. Critère Délai pondéré à 10 sur 100 points.

Section 4 - Motif de l'annulation

DECLARATION SANS SUITE Lot n°2 : " Acquisition d'un logiciel et de dispositifs de contrôle d'accès 
pour les abri-bacs " (Procédure adaptée) La procédure de consultation lancée en vue de " Acquisition 
d'un logiciel et de dispositifs de contrôle d'accès pour les abri-bacs (lot n°2) " ayant fait l'objet de l'avis 
d'appel public à la concurrence du 11 février 2026, est abandonnée et déclarée sans suite pour cause 
d'irrégularité affectant la procédure. Note détaillée sur le profil acheteur.

31/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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